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Position du Comité de Citoyens

En accord avec une voie de contournement 
pour atténuer les nuisances importantes 
reliées à la circulation automobile et au 
camionnage.

En faveur du tracé Nord et rejette
catégoriquement le tracé B-Sud.





Tracé 
B-Sud

Quartier « Ivoire »

Quartier « Indiana »

Quartier « Appalaches »



Mieux s’entendre avec 
le bruit

Publication du MTQ



Impact moindre sur le 
milieu naturel 
Moins d'expropriation 
de résidences et de 
commerces
Préservation de deux 
zones résidentielles 
déjà construites 

Courbe « limite » au 
niveau de la route 216
Plus de 300 familles 
touchées par la 
pollution sonore et 
atmosphérique
Division du trafic de  
l'Université de 
Sherbrooke: 
augmentation du bruit

Contre le 
Tracé B-Sud

En faveur du 
Tracé A-Nord



Tracé 
B-Sud

Vers 
Université



Atténuation de l'impact 
sur le milieu rural
Moindres coûts de 
construction et d'entretien

Coûts de construction et 
d'entretien plus élevés
Fortes perturbations du 
milieu humain
Impacts négatifs sur la 
santé des gens: 
perturbation du sommeil, 
réveil lors des pics de 
bruits etc.

En faveur du 
Tracé A-Nord

Contre le 
Tracé B-Sud



Plus petit nombre de 
résidences à moins de 100 
mètres de l’emprise
Eloigne la circulation lourde 
des zones résidentielles 
Mesures d’atténuation  pour la 
préservation et la pérennité de 
la Ferme Ste-Catherine

Bassin privilégié de 
développement pour la Ville de 
Sherbrooke; limite le 
développement et la 
construction résidentielle
Impact visuel négatif d’une 
barrière physique entre 2 
quartiers.
Plus de résidences se  
retrouvent dans une ambiance 
de 65db

Contre le 
Tracé B-Sud

En faveur du 
Tracé A-Nord





Survie de la Ferme assurée

Superficie de 40 hectares
4,9 hectares sont affectés par le tracé, soit 15 % de 
la superficie totale de l'exploitation
Possibilité de compensation financière pour la 
totalité de l’exploitation et pour la perte temporaire 
de clientèle, la relocalisation du kiosque
Possibilité d’exploiter les superficies expropriées 
jusqu’en 2012 
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